
L’ESCALADE DE GLACE À SAINT-HYACINTHE 
 

 

Localisation 

Parc Les Salines, 5330, rue Martineau à Saint-Hyacinthe. 
 

 

Accès 

Sortie 133 de l’autoroute 20. La tour est située sur le 

chemin de service, du côté nord de l’autoroute. La tour est 

également visible de l’autoroute. 
 

 

Infrastructure 

Un poteau de bois de 50 pieds avec support pour 

moulinettes sur 4 faces. 4 points d’ancrage au sol pour 

les assureurs. Zone clôturée réservée aux utilisateurs. 
 

 

Services  

Parc urbain offrant plusieurs sports d’hiver : 

 glissades en tube, 

 ski de fond,  

 raquette, 

 parc de planche à neige, 

 anneau de glace pour le patinage, 

 escalade de glace, 

 des pistes sont également damées pour les marcheurs, 

 un chalet d’accueil tout neuf avec foyer, 

 patrouilleurs présents sur le site. 
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Horaire 

Le chalet est ouvert tous les jours de 9 h à 21 h 30. 

Les cordelettes qui permettent d’installer une moulinette sont verrouillées; il faut 

demander au gardien pour avoir accès au site. 

 

Conditions du jour 

Composez le 450 768-5082 pour savoir si la tour de glace est accessible ou non. 

 

Règlements 

La présence de chiens est interdite au parc. Pour avoir accès à la tour, il faut 

préalablement signer le protocole d’accès que l’on peut trouver sur le site www.ville.st-

hyacinthe.qc.ca, dans Menu général, sélectionner Loisirs et culture, ensuite Parc Les 

Salines. Le port du casque et des crampons est obligatoire dans la zone réservée aux 

grimpeurs. 
 

Mise en garde 

L’escalade de glace est une activité qui comporte des 

risques. Un de ces risques vient du fait qu’il est difficile de 

garantir que la paroi de glace est solide. La glace est 

« vivante » et se transforme quotidiennement. Les chutes 

de morceaux de glace sont régulières.  

 
 

Renseignements supplémentaires 

Éric Leuenberger 450 778-8362 ou eric.leuenberger@ville.st-hyacinthe.qc.ca 


